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RÉSOLUTION CAD-12018 
Ratification des contrats d’assurance collective 
pour l’année 2019-2020 

 
 
ATTENDU l'article 4 de la Loi sur l'Université du Québec; 
 
ATTENDU la résolution CAD-11733 du Conseil d’administration relative à la ratification des contrats 

d’assurance collective pour l’année 2018-2019; 
 
ATTENDU la résolution 2019-5-AG-R-52 de l'Assemblée des gouverneurs relative au renouvellement 

des contrats d'assurance collective de l’Université du Québec au 1er juin 2019; 
 
 
Sur proposition de M. Denis Bilodeau, appuyée par Mme Cynthia Harvey, il est RÉSOLU à l’unanimité : 
 
 
DE  ratifier les propositions de renouvellement des contrats d’assurance collective de 

Desjardins Sécurité financière et de Financière Manuvie pour la période du 1er juin 2019 
au 31 mai 2020 et les ajustements de primes en découlant. 

 
 
 
 
 
La secrétaire de réunion, 
 
 
 
      
Marie-Julie Potvin 
 
Saguenay, le 19 juin 2019   


